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Paris s’indigne et interpelle Dakar
CONDAMNATION DES NEUF HOMOSEXUELS AU SENEGAL / SUD QUOTIDIEN

jeudi, 15 janvier 2009 / Abdoulaye THIAM

Paris s’est dit “indigné“ de la condamnation à huit ans de prison ferme de neuf homosexuels
sénégalais. Nicolas Sarkozy a même fait part de sa préoccupation face à cette décision de justice
hier en Conseil des ministres. Le Quai d’Orsay, interpellé par la ministre de Santé, Roselyne
Bachelot, a, par la voix de son porte-parole, interpellé Dakar pour une issue heureuse, en appel,
de cette affaire qui a défrayé la chronique en Hexagone et qui a atterri sur les bureaux de
Bruxelles (Union européenne).

La condamnation des neuf homosexuels sénégalais à huit ans de prison ferme par la justice
sénégalais crée une grande émotion en France. L’affaire est même portée au plus haut sommet de
l’Etat puisque c’est en Conseil des ministres d’hier, que Nicolas Sarkozy, président de la République
française, a fait part de sa “vive émotion, sa préoccupation“. Quant à la ministre de Santé de
l’Hexagone, elle s’est dite “carrément indignée“ selon nos confrères de Radio France internationale
qui ont relayé l’information. Roselyne Bachelot a demandé à son confrère des Affaires étrangères
(Bernard Kouchner, Ndlr) d’intervenir auprès des autorités sénégalaises pour “obtenir la libération
des neuf homosexuels emprisonnés au Sénégal“.

D’ailleurs, le Quai d’Orsay (siège du ministère des Affaires étrangères françaises) dit également
condamner ses peines de prison “sans vouloir interférer dans le fonctionnement de la justice
sénégalaise“. La diplomatie française rappelle même qu’elle vient de déposer à l’Organisation des
Nations Unies (ONU), une déclaration réclamant la “dépénalisation universelle de l’homosexualité“.
Le 18 décembre dernier, Rama Yade défendait à l’ONU la dépénalisation universelle de
l’homosexualité, rappelle-t-on.

Depuis cette date, soixante six (66) pays ont déjà dit qu’ils étaient pour. Les homosexuels
sénégalais avaient été condamnés pour “acte impudique, contre-nature et association de
malfaiteurs“. Cette dernière accusation a sans nul doute alourdi la peine.

Mais depuis, des ONG de défense des droits de l’homme et de lutte contre le sida, entre autres
Amnesty International, Eve, la FIDH, (le nombre est passé à six actuellement selon Rfi) poussent
Paris à réagir et appellent directement au Sénégal pour demander l’abrogation de la loi
criminalisant l’homosexualité. Ces ONG rappellent que la peur qui pousse les homosexuels à se
cacher, a des “effets désastreux en matière de prévention du Sida“. La majorité des neuf
condamnés fait d’ailleurs partie d’associations de lutte contre le sida dans la communauté
homosexuelle.

La question figurait aussi en bonne place dans la dernière conférence internationale sur le Sida,
tenue du 3 au 7 décembre dernier à Dakar. Par ailleurs, Eric Chevalier, porte-parole du Quai
d’Orsay, a tenu à préciser le point de vue de Paris. “Nous savons qu’il s’agit d’un procès de justice
sénégalaise. Donc, nous ne souhaitons pas interférer dans la procédure de justice. Mais nous
souhaitons pouvoir dire clairement la grande préoccupation que nous avons devant ces
condamnations.

Des condamnations en plus de personnes qui au sein de l’Association Aid travaillent à la prévention,
travaillent à la lutte contre l’épidémie“, estime-t-il. Et d’ajouter, “on croit comprendre qu’il y aura
une procédure d’appel et on espère qu’elle permettra la libération“. “D’ailleurs, fait-il remarquer,
nous participons aussi au travail européen de sensibilisation des autorités sénégalaises“. “Une
nouvelle fois, nous sommes très attentifs, parce que ces personnes participent à lutte contre cette
épidémie et le Sénégal d’ailleurs a beaucoup fait pour lutter contre l’épidémie et à maintenir sa
diffusion à un niveau relativement bas“. Ce qui selon lui constitue “une raison additionnelle pour
dire que nous souhaitons une issue heureuse de cette situation“.

Commentaires :

Paris s’indigne et interpelle Dakar, pipo, 15 janvier 2009
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salut je pense que paris devrait savoir que le senegal a sa propre justice meme
s’ils disent qu’ils ne font pas de l’ingerance c’est tout à fait faux qu’est ce qu’ils ont
a etre indignés ? nous avons nos coutumes nos moeurs et nos réligions et aucune
d’entre elles ne les tolere notre loi est à priorie basée sur ces trois fondamentaux

Paris s’indigne et interpelle Dakar, , 15 janvier 2009

Quand les autorites francaises disent qu’elles ne veulent paps s’interferer dans
une affaire de justice senegalaise, et dans le meme temps, elles affichent leur
consternation et appellent a une revision du proces, n’est ce pas la une
interferance ? Le Senegal a ses lois et n’a pas de compte a rendre a Paris ou
Bruxelles.

Paris s’indigne et interpelle Dakar, , 15 janvier 2009

Sarko qui finance et soutient Wade commence maintenat à bien le connaître.
l’opposition, ses anciens collaborateurs, la plus grande majorité des senegalais, la
CEDEAO, l’administration américaine at maintenant son principal soutien. J’espère
qu’il a compris qui est WADE. NOUS LUI PRIONS QU’il NOUS AIDE A NOUS EN
DEBARASSER.

Paris s’indigne et interpelle Dakar, Acker, 21 janvier 2009

Vous êtes pathétique. Vous ne voulez pas d’intervention extérieure pour ce
qui concerne une décision de justice locale mais vous priez pour une
intervention extérieure qui vous débarrasserait de votre chef d’Etat.

Quand allez vous finalement vous mettre dans la tête qu’il n’ y a a attendre
des autres que ce qui peut leur être utile ?

Réfléchissez et agissez au lieu de geindre...

Paris s’indigne et interpelle Dakar, Nigger Mass, 15 janvier 2009

La france a ses propres lois et sa culture et nous on a les notres, les francais
tolèrent les pratiques homo. et nous non, ils comdamnent la polygamie et nous on
la tolère, ils n’aiment pas la cohabitation avec les étrangers ( voir le rapport de
brice hortefeux) et nous on cohabite à merveille avec tout le monde, ils ne
respectent pas les droit de l’homme, ils font la discrimination dans le travail quand
tu es chez eux tu es hyper fatigué et il faut tout le temps que tu prouves
farouchement que tu es compétent si tu veux travailler.....comment peuvent donc
nous donner des conseils ? La france ne doit pas se mêler à la justice Sénégalaise,
il faut que ces français comprennent que la colonisation et l’esclavage sont
terminées ce n’est ni au président Sarkozy de dicter ce qui doit se décider dans un
pays indépendant et souverain, donc de grâce libérez nos terres et nos esprits.
Aucun Président africain n’intervient sur les lois françaises concernant le port du
voile à l’école, o ou alors ces immigrés clandestins africains qui se font rapatriés
dans des conditions draconiennes, alors qu’ils arrêtent de faire chier le monde
avec leur soutien aux PD sénégalais !

www.myspace.com/niggermass

Paris s’indigne et interpelle Dakar, Realsa, 17 janvier 2009

comment la débauche a t-elle pue s’agraver à tel point que l’on puisse
qualifier de normale la relation entre hommes. L’odre naturel des choses s’y
oppose et s’il n’y avait que des relations entre hommes, Sarko et Rama Yade
ne seraient pas nés.

Paris s’indigne et interpelle Dakar, Nigger Mass, 15 janvier 2009
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La france a ses propres lois et sa culture et nous on a les notres, les francais
tolèrent les pratiques homo. et nous non, ils comdamnent la polygamie et nous on
la tolère, ils n’aiment pas la cohabitation avec les étrangers ( voir le rapport de
brice hortefeux) et nous on cohabite à merveille avec tout le monde, ils ne
respectent pas les droit de l’homme, ils font la discrimination dans le travail quand
tu es chez eux tu es hyper fatigué et il faut tout le temps que tu prouves
farouchement que tu es compétent si tu veux travailler.....comment peuvent donc
nous donner des conseils ? La france ne doit pas se mêler à la justice Sénégalaise,
il faut que ces français comprennent que la colonisation et l’esclavage sont
terminées ce n’est ni au président Sarkozy de dicter ce qui doit se décider dans un
pays indépendant et souverain, donc de grâce libérez nos terres et nos esprits.
Aucun Président africain n’intervient sur les lois françaises concernant le port du
voile à l’école, ou alors ces immigrés clandestins africains qui se font rapatriés
dans des conditions draconiennes, alors qu’ils arrêtent de faire chier le monde
avec leur soutien aux PD sénégalais !

www.myspace.com/niggermassofficial

Paris s’indigne et interpelle Dakar, Sall, 16 janvier 2009

Tout ceci est incroyable ! un des jeune arrêté venait d’avoir son bac et entrait
dans une grande école ..de bonne famille, des parents exceptionnels qui ne
voulais pas le voir dehors, ce qu’il que faisait que très rarement d’ailleurs,plutôt
accroché a ses études ; Son malheur est d’avoir une orientation sexuelle
différente et d’avoir fréquenté une association contre le SIDA. IL PREND 8 ANS !!!!
MAIS OU SOMMES NOUS ? Tous ces magistrats,joueurs professionnels,
journalistes, politiciens,et autres homos sénégalais, on n’en fais quoi ? on les
arrêtent aussi ? ..la liste est longue ! donc ne nous faites pas ch.. avec tout çà !
Hypocrites et lâches,et mauvaise foi.. voila le lot de notre nouveau pays ..
Personne n’applaudit l’homosexualité, ce n’es vraiment pas un exemple pour nos
enfants, mais franchement bravo la génération wade ..même ce c.. de sarko s’en
mêle ! put.. quel bordel !

Paris s’indigne et interpelle Dakar, Mr D., 16 janvier 2009

La France peut s’indigner de tout ce passe dans le monde... mais elle ne devrait
pas oublier que le Sénégal est un pays indépendant avec ses propres règles et
coutumes.

Toutefois, il n’empêche que la justice au Sénégal laisse à désirer (où devrais-je
dire qu’il n’y a pas une vrai justice mais des gens qui abusent de leur pouvoir). Et
je suis bien placé pour le dire ; (condamner une personne ou lui donner tort et
ensuite le soir le juge se rend se rend chez cette même personne pour lui
demander pardon).

Les homos sont une importation assez récente et l’éducation des personnes reste,
pour moi, la chose la plus avenante dans ce cas de figure.

Paris s’indigne et interpelle Dakar, moi, 16 janvier 2009

après l’exfiltration des voleurs d’enfants on prepare une nouvelle ingerence dans
le pré carré.../

Paris s’indigne et interpelle Dakar, ASG, 17 janvier 2009

La France peut s´indigner comme elle veut on s´en tape. Les lois sénégalaises
ainsi que celles de nombreux pays africains repriment pénalement
l´homosexualité. Alors lorsqu´on vit dans un pays on a à respecter ses lois ou on
se casse.

Paris s’indigne et interpelle Dakar, cedo, 17 janvier 2009
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Li toubab yi def, lu bax la, ku gis lu bon ci yaw, wax la ko, def neñu lu bax, ma ngi
len di gërëm, di len sant it, ku xam nit dëg, muno sip gorjigeen, ku ñiëp mere,
yomb na nga jël, ay new dole, ni len fac len ci sen mer, ci dëg dëg ñi fi tok,
baxuñu nax ñi ngi yak su ñu der, ci kanamu molo askan yi, gorjigeen lu mu yak ci
askan, ku indiwul dine mënu tontu, waw ñun xana dotu ñu rewu laïc.

Paris s’indigne et interpelle Dakar, haké, 18 janvier 2009

01/2009 11:13

La vérité est que l’occident a le complexe de supériorité sur les pays en voie de
développement.

1 - Qu’est ce que le droit de l’homme. ? C’est favoriser l’impolitesse et le manque
de controle des parents sur leur propre enfant afin que les pays en voie de
développement s’enfoncent de plus dans les difficultés. Aujourd’hui meme les
enfants qui sont nés en europe n’arrivent pas à faire les oppérations les plus
simple (addition, multiplication, soustraction et division). Tout cela est le fruit de
la liberté, le pouvoir des enfants sur leur famille. Qui sont les vraie victimes de ce
phénomènes : Les immigrés.depuis 2001 je m’occupe volontairement des enfants
en difficulté, je voix leur vie leur maniere de penser et d’agir. Si nous addoptons
les convention européennes nous ne ferons que nous enfoncer de plus.

2 - Pour les homo, comment est ce qu’ils voient la souffrance de leur parents. Est
qu’ils sont au courant que meme en europe les parents des homo se suicident .
Personne ne veut de cette situation. Un ministre francais a dit ouvertement au
niveau de l’assemblée que les homo sont inférieurs aux autres. En pologne le
président a condamné cette pratique. C’est un secte dont le droit d’y etre est de
faire l’amour à son semblable. Un homme ne peut pas etre attiré par un autre. Ce
que l’homme a c’est ce que la femme possede en plus de son avantage. La liberté
c’est pour les animaux, ils n’ont pas de compte à rendre. Nous les hommes nous
devons à nos enfants, nos parents, notre groupe ethnique etc ...

3 - Que le gouvernement veuille ou pas la solution est dans nos mains. Les
familles qui vivent avec leurs enfants homo soient écartéé. Qu’il n’y ait plus de
mariage entre ces familles et les famille normaux. Qu’on ne les accepte pas dans
les mosquées et les eglises. Qu’ils vivent à l’écart de la societe. Que les élections
soient centré sur le choix de cette idéologie.

4 - On nous dit souvent que ce phenomene se trouve partout dans le monde. Au
sénégal je dirai NON, NON, NON car on ne le trouve pas dans les villages. Tout ce
qui n’est pas dans lse villages n’est pas de notre culture.

Merci à tous ceux qui respectent notre culture et non les importés.

20. Posté par haké le 18/01/2009 11:18

J’ai oublié d’ajouter qu’on ne les enterre pas dans les cimetieres des normaux et
meme leur parents ne doive,nt pas etre enterre parmi les autres. Allez à
Kédougou demandez aux bassari, aux tandanké, au peulh ce que signifie le mot
homo. Vous leur donner des indications, ils trouveront l’idée ridicule. C’est ca
notre culture.

Paris s’indigne et interpelle Dakar, jean rossignol, 19 janvier 2009

J’en appelle à l’intelligence de chacun, il faut que le Sénégal devienne un pays
majeur, acteur de la tolérance et du développement économique en Afrique. On
ne peut construire un monde en persécutant son voisin, c’est ce que dit Rama
Yade, Secrétaire d’Etat aux droits de l’Homme de la France et d’origine
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sénégalaise sur BFM TV RMC http://www.dailymotion.com/video/x82eui_rama-
yade-dfend-les-homosexuels-sng_news

droit de l’homme, cécile, 21 janvier 2009

Beaucoup d’intolérance, de méconnaissance et de peur dans ces réactions. La paix
sociale et universelle ne peut se faire qu’en respectant l’autre. « L’homme, en tant
que tel et indépendamment de sa condition sociale, a des droits « inhérents à sa
personne, inaliénables et sacrés » et donc opposables en toutes circonstances à la
société et au pouvoir. Ainsi, le concept de droits de l’homme est-il par définition
universaliste et égalitaire, incompatible avec les systèmes et les régimes fondés
sur la supériorité ou la « vocation historique » d’une caste, d’une race, d’un
peuple, d’une classe ou d’un quelconque groupe social ; incompatible tout autant
avec l’idée que la construction d’une société meilleure justifie l’élimination ou
l’oppression de ceux qui sont censés faire obstacle à cette édification. »
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droits_de_l’homme

Paris s’indigne et interpelle Dakar, Astou, 22 janvier 2009

22 janvier par Astou Mw je pens k ls toubab nont pa a se mélé ds dcision priz par
nos otorité apré tt ns som indépéden et dns 1 pays ou la majorité est musulmane
dnc la pratik omosexuel dw étr bani et sévéremen sanctioné ns dvon en ocun ca
akcepté kil se mel d notr politik ou d proposer kon abroge no lw ils on leur pay et
ns l notr sil veul k ds garcon se mari entr eu c leur problém ns ne le voulon
absolumen pa.Ns avons nos coutume kan mm ch8 contr sa vrmt on dw montré a
ses blan ki se prennent pour ls maitres du mond k ns som capabl d géré notr pays
san leur aide
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